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PRÉFET DU MORBIHAN
Secrétariat Général
SCoPPAT
Bureau de la coordination générale

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2018 portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures du Morbihan;

VU le décret du 28 septembre 2018 portant nomination de M. Jérôme AYMARD sous-préfet de Jonzac ;

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur en date du10 octobre 2018, nommant M. Laurent LEFEVRE, Conseiller d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer en qualité de directeur des ressources humaines des moyens et de la logistique à la préfecture du
Morbihan à compter du 22 octobre 2018 ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊ TE

Article 1     :  Délégation de signature est donnée à M. Laurent LEFEVRE, directeur des ressources humaines des moyens et de la
logistique à l’effet de signer, dans le cadre des attributions et compétences de sa direction :

- les correspondances courantes, pièces annexes à des arrêtés, bordereaux d’envoi, notes de transmission, accusés
réception ; 

- Les décisions, états et pièces y compris pièces annexes de comptabilité servant à l’engagement, à la liquidation et au
paiement des dépenses de l’Etat, au recouvrement de ses recettes, à la transformation en états exécutoires des ordres
de recettes, pour les matières relevant du ministère de l’Intérieur ou d’un département ministériel ne disposant pas de
services dans le département ou dont les services n’ont pas de délégation de signature (Programmes 307, 176,216, 333
et CAS 723);

- les arrêtés accordant un congé de maladie ou de maternité ;

- les états annuels informant les agents de la situation de leur compte-épargne temps ;

- les états authentiques de services accomplis en qualité de non titulaires et toutes pièces annexes se rapportant à la
validation de services de non titulaires ; 

Sont exclus de cette délégation :

- les autres arrêtés ;
- les actes d’acquisitions immobilières de l’État ;
- les citations à comparaître, les mémoires introductifs d’instance et les mémoires en défense ou en observations.
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Article 2     :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LEFEVRE , la présente délégation de signature sera exercée,
chacun dans son domaine de compétence, par :

- M. Franck VALLIERE, attaché principal, chef de bureau des ressources humaines et de l’action sociale ;
- Mme Martine LATINIER, attachée d’administration, cheffe du bureau de la logistique ;
- Mme Nadine CADERO, attachée principale d’administration, cheffe du bureau des finances de l’État
- Mme Françoise GUEGUENIAT- HALLEGOT, attachée d’administration, cheffe du bureau des relations avec les usagers
- Mme Corinne L’HERMITE, attachée d’administration, contrôleur de gestion, animateur Lean, contrôleur interne

financier. 

Article 3     :   En cas d’absence ou d’empêchement de :

– M. Franck VALLIERE la délégation de signature qui lui est accordée sera exercée par M. Gilles DESMOT, secrétaire administratif
de classe exceptionnelle, dans le cadre exclusif des attributions du bureau des ressources humaines et de l’action sociale;

– Mme Martine LATINIER, la délégation de signature qui lui est accordée sera exercée par M. Richard HABRAN, contrôleur des
services techniques de classe normale, dans le cadre exclusif des attributions du bureau de la logistique ;

– Mme Nadine CADERO la délégation de signature qui lui est accordée sera exercée par Mme Valérie BURGARD, secrétaire
administratif de classe exceptionnelle, dans le cadre exclusif des attributions du bureau des finances de l’État et par Mme Edith
FERRAND, maître d’hôtel, dans le cadre exclusif de ses attributions.

Article 4     : le présent arrêté prendra effet à compter du 22 octobre 2018, date de la prise de fonction de M. Laurent LEFEVRE en
qualité de directeur des ressources humaines des moyens et de la logistique à la préfecture du Morbihan

Article 5: M. le secrétaire général de la préfecture, M. Laurent LEFEVRE, M. Franck VALLIERE, Mme Martine LATINIER, Mme
Nadine CADERO, Mme Françoise GUEGUENIAT-HALLEGOT, Mme Corinne L’HERMITE, M. Gilles DESMOT, M. Richard
HABRAN, Mme Valérie BURGARD et Mme Edith FERRAND, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 17 octobre 2018

Le préfet,

Raymond LE DEUN
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de commerce, notamment les articles L 750-1 à L 752-27 et R 751-1 à R 752-47 ;

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L2122-17, L2122-18 et L5211-9 ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 10 avril 2015, portant création de la commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 23 mai  2017,  du 29 mars 2018 et  du 18 juillet  2018 modifiant  la composition de la commission
départementale d’aménagement commercial ;

Vu la  demande  enregistrée  au  secrétariat  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Morbihan  le
30 juillet 2018 présentée par la SNC LIDL, représentée par Monsieur Romuald GOURICHON, tendant à obtenir l’autorisation d’agrandir
de 171 m², sur les parcelles cadastrées EL n° 57 et 72, le magasin à l’enseigne « LIDL », pour atteindre une surface totale de vente de
1 670 m², situé au lieu-dit « Copernic » à VANNES (56000) ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A T T E S T E

qu‘en l‘absence d‘une décision prise par la commission départementale d‘aménagement commercial du département du Morbihan
dans le délai de deux mois à compter de l‘enregistrement de cette demande,  la SNC LIDL bénéficie tacitement d‘une autorisation
d‘exploitation commerciale pour le projet susvisé à compter du 30 septembre 2018 échu.

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et le Maire de la commune de Vannes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l‘exécution de la présente décision qui sera : 

- notifiée au demandeur,
- notifiée, le cas échéant, à l‘autorité compétente pour délivrer le permis de construire,
- publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan,
- publiée (extrait) dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département.

Vannes, le 05 octobre 2018

le préfet, 

par délégation, 
le secrétaire général

Cyrille LE VELY

N.B. - Conformément aux articles L752-17 et R752-30 du code de commerce, un recours peut être exercé contre cette décision
dans le délai d’un mois, pour le demandeur, à compter de la date de notification de la décision de la commission départementale
d'aménagement  commercial,  pour  le  préfet  et  les  membres  de la commission,  à compter  de  la  date  de la  réunion de la
commission ou de la date à laquelle l'autorisation est réputée accordée, pour le médiateur du cinéma, à compter de la date de
notification de la décision de la commission départementale d'aménagement commercial statuant en matière cinématographique
ou de la date de notification de l'attestation du préfet lorsque l'autorisation est réputée accordée, pour toute autre personne
ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article
R752-19 du même code, devant M. le président de la commission nationale d’aménagement commercial, direction générale de
la compétitivité, de l’industrie et des services, bureau de l’aménagement commercial – Secrétariat CNAC – TELEDOC 121, 61
bd Vincent Auriol – 75703 Paris Cedex 13.
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PRÉFET DU MORBIHAN
Secrétariat général
SCoPPAT
Bureau de la coordination générale

Arrêté préfectoral
donnant délégation de signature à M. Cyrille LE VELY
secrétaire général de la préfecture du Morbihan, 

en matière d'ordonnancement secondaire

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du 6 mars 2015 portant nomination de M. Mikaël DORE, sous-préfet de l’arrondissement de PONTIVY ;

VU le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ; 

VU le décret du 23 février 2017 portant nomination de M. Pierre CLAVREUIL, sous-préfet de l'arrondissement de LORIENT ;

VU le décret du 28 juin 2017 portant nomination de M. Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

VU le décret du 15 mars 2018 nommant Mme Véronique SOLERE, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ;

VU les arrêtés ministériels et interministériels portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et leurs délégués ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE:

Article 1er : 
Délégation générale de signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire à M. Cyrille LE VELY, secrétaire général de
la préfecture du Morbihan. Il est par ailleurs désigné en qualité de pouvoir adjudicateur au regard du code des marchés publics.

Article 2 :
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Cyrille LE VELY, délégation de signature est donnée à Mme Véronique SOLERE,
directrice de cabinet. En cas d'absence ou d'empêchement concommitants de M. Cyrille LE VELY et Mme Véronique SOLERE,
délégation de signature est donnée à M. Laurent LEFEVRE directeur des ressources humaines, des moyens et de la logistique de
la préfecture, dans la limite de 10 000 € par opération.

Article 3 :
Pour les BOP 307 «administration territoriale», 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » et le CAS 723
« opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » et en cas d'absence ou d'empêchement de M. Cyrille LE VELY,
Mme Véronique SOLERE et de M. Laurent LEFEVRE, la délégation est exercée par Mme Martine LATINIER chef du bureau de la
logistique ou M. Richard HABRAN adjoint au chef du bureau de la logistique ou Mme Nadine CADERO, chef du bureau des
finances de l’État. En cas d’absence et d’empêchement de Mme Nadine CADERO, la délégation de signature qui lui est accordée
est exercée par Mme Valérie BURGARD, adjointe au chef du bureau, dans le cadre exclusif des attributions du bureau.

Article 4 :
Délégation de signature est donnée pour les décisions de dépenses des centres prescripteurs :
– à M. Pierre CLAVREUIL, sous-préfet de l’arrondissement de LORIENT et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Valérie
SINQUIN secrétaire générale de la sous-préfecture de LORIENT. 
– à M. Mikaël DORE, sous-préfet de l'arrondissement de PONTIVY et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Michèle
CARRIE, secrétaire générale de la sous-préfecture de PONTIVY.
– à Mme Véronique SOLERE, sous-préfète, directrice de cabinet, et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Marie-Odile
DUPLENNE, directrice des sécurités ;
– à M. Alain JOANNIC, chef du service interministériel départemental des systèmes d'information et de communication et en cas
d’absence ou d’empêchement, à M. Ervan KERNEVEZ, adjoint au chef du service.
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Article 5 :
Pour les BOP 307 «administration territoriale», 333 «moyens mutualisés des administrations déconcentrées», autorisation
du paiement dématérialisé par cartes achat est donnée aux agents dénommés «porteurs». 

Article 6 :
Délégation de signature est donnée à Mme Edith FERRAND, maître d'hôtel, pour le BOP 307, au titre du centre prescripteur
relevant directement du préfet, pour l'engagement juridique des dépenses, dans le cadre exclusif de ses attributions.

Article 7 :
Délégation de signature est donnée à M. Franck VALLIERE, chef du bureau des ressources humaines et en cas d’absence ou
d’empêchement à M. Gilles DESMOT, adjoint au chef de bureau, pour les BOP 216 et 307, pour l’engagement juridique et pour la
certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer pour les dépenses d'action sociale.

Article 8 :
Délégation de signature est donnée, pour l'engagement juridique des dépenses, la justification du service fait valant ordre de payer
et la certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer du BOP 232, dans le périmètre des élections, à M.
Jean-Marc HAINIGUE, directeur de la citoyenneté et de la légalité et en cas d’absence et d’empêchement à Mme Catherine
TONNERRE, chef du bureau des étrangers. En cas d’absence et d’empêchement concomitants de M. Jean-Marc HAINIGUE et de
Mme Catherine TONNERRE, la délégation de signature est exercée par Mme Claire CADUDAL-FLEURY, chef du bureau de la
réglementation et de la vie citoyenne et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire CADUDAL-FLEURY, la délégation de
signature est exercée par Mme Anne-Gaëlle RUNIGO, adjointe au chef du bureau de la réglementation et de la vie citoyenne.

Article 9 :
Délégation de signature est donnée, pour l'engagement juridique des dépenses, la justification du service fait valant ordre de payer
et la certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer des BOP 112 et 119 (fonds de soutien à
l’investissement local), dans le périmètre des subventions aux collectivités locales, à Mme Marie-Paule LOUDUN, cheffe du service
de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial et en cas d’absence ou d’empêchement à M. Gwenaël DREANO,
chef du bureau du développement économique et des territoires

Article 10 :
Délégation de signature est donnée, pour l'engagement juridique des dépenses, la justification du service fait valant ordre de payer,
la certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer, des BOP 119, 122 et CAS 754, ainsi que pour les ordres
de paiement relevant du BOP 833 et les dotations aux collectivités financées par prélèvement sur recettes, à M. Jean-Marc
HAINIGUE, directeur de la citoyenneté et de la légalité et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne-Sophie SANNIER,
chef du bureau des finances locales. 
En cas d’absence et d’empêchement concomitants de M. Jean-Marc HAINIGUE et de Mme Anne-Sophie SANNIER, la délégation
de signature est exercée par Mme Brigitte MEILLIER, adjointe au chef du bureau des finances locales.

Article 11 :
Délégation de signature est donnée à Mme Agnès ETIENNE, réfèrent titulaire départemental du module communication de Chorus
formulaires et à Mmes Valérie BURGARD, Fabienne MAGNIEN et Nadine CADERO, référents suppléants, à l'effet de certifier les
services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer, dans le périmètre budgétaire des BOP 161, 216, 232, 307, 333 et du 723

Article 12 : Délégation de signature est donnée, pour l'engagement juridique des dépenses, la justification du service fait valant
ordre de payer et la certification des services faits des actes de flux 4 valant ordre de payer du BOP 216 (crédits contentieux) à M.
Jean-Marc HAINIGUE, directeur de la citoyenneté et de la légalité et en cas d’absence et d’empêchement à Mme Sandra FLUCK,
chef de la mission interministérielle du contrôle juridique et du contentieux.  

Article 13 :
Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète, directrice de cabinet, les sous-préfets des arrondissements de LORIENT et
PONTIVY, le directeur régional des finances publiques de Bretagne et du département d'ILLE et VILAINE, ainsi que tous les agents
sus-mentionnés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du MORBIHAN.

 Vannes, le 17 octobre 2018

Raymond LE DEUN
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